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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023-304

OBJETT : Convention d'implantation et d*usage du domaine public communal pout la pose
d'abris bacs de collecte des déçhetsaUtnentaires.

LE PRESIDENT,

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales, et notainment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements pubhcs territoriaux et les condidons d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements pubUcs de coopération intercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 dccerabre 2015 ;

Vu le dccretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fucant le périmètre
de 1 établissementpubHc territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu l'airêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts dc l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madèrede prévendon et valorisation des déchets ;

Vu la délibérauonn 2020_07_16_04 modifiéedu Conseil de territoire en date du 16 juiUet 2020 (R.D. du

17 juillet 2020) portant délégationau Présidentpour approuver les contrats par lcsquels 1 étabUssetnent

public territorial est autoriséàlouer ou àoccuper un blen irmnobilier, quelle que soit la forme juridique du

contrat et portant délégationau Présidentpour Concluie les conventions d'occupadon du domaine pubUc
teUes que prévues et tèglemcntéespar le Code généralde la propriétédes personnes pubUques ainsi que
les autorisadons d'occupation consdtudves de droit réclct les baux emphytéotiques administrarifs

Vu larrêtédu présidentn 2022_325 en date du 21 avril 2022 portant délégationpermanente de signature à

Madame Séverine ROMME, Directrice généraledes services, àleffet de signer tous les actes administratifs

et documents relevant des compétences déléguéespar le conseU de territoire au Président ;

CONSIDERANT larticle L541-21-1 du code de lenvitonnement sripulant que tous les ménages devront

pouvoir trier leurs déchets biodégradables (déchets dégradables naturetlement par des micro-organismes
vivants) et les séparerdu verre, des emballages ou du reste de la poubelle indifférenciée

CONSIDERANT la nécessité pour Est ensemble de mettre à disposidon un dispositif de tri des
biodéchets aux usagers,

CONSIDERANT le projet d'implantation de d'abris bacs pour la collecte des biodéchets sur Fespace

public et sur 1 espace privé

DECIDE

ARTÏCLE 1 : Approuve le projet de convention d'implantadon et d'usage du domaine public conununal

pour la pose d'abns bacs de cotlecte des déchets aUmentalres
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ARTICLE 2 : Autorise le président à signer ladite convendon ainsi que ses éventuels avenants ultéricurs

et tout acte nécessaire àl'applicadon dc la présente décision.

ARTICLE 3 : Précise que ladite convendon est conclue àdtre gratuit.

ARTICLE 4 : AmpUadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Samt-Dcnls ;

Par ailleurs nodficadon en est faite aux villcs.

Fait àRomainviUe, le

Pour le Président et par délégadon,

Séverine ROMME
Directrice Géuéraledes Services

Le Présideat cerrifie sous sa respoasabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire lobjet d'iui recouis pour excès de

pouvoir devant le tribunal admimstraûfde Montrcuil dans UD délaide deux mois àcompter de sa transmission au représeataat de
l'Etat et de sa publicatioa.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens, accessible par le site interaet
www.telerecours.fr .
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